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SanvoQS les Enfants de Viepe 
Depuis plusieurs rnois Vienne crie famine. Les 

quatre années de guerre avaient déja apporté la 
misère. La paix, en rendant la liberté aux nations 
qui gémissaient sous Ie joug des Habsbourg, a 
privé la grande vilie des régions qui, comme la 
Hongrie, lui fournissaient la subsistance. De 
plus, Vienne compte une majorité d'ouvriers so-
cialistes qui ont essayé de mettre un f rein a l'ex-
ploitation des capitalistes et des agrariens, de 
maniere que les paysans qui l'entourent ne sont 
guère disposes a l'aider. 

La disette de charbon fait arrêter les usines et 
augmente Ie chómage; la disette de nourriture 
accroit la mortalité dans des proportions 
effrayantes. Une catastrophe est inévitable si les 
secours n'arrivent pas nombreux et rapides. 

On était tenté de croire a des plaintes exagé-
rées tant qu'elles émanaient des Autrichiens eux-
memes. Mais Ie secrétaire de la Fédération syn
dicale internationale s'est rendu. a Vienne et Ie 
récit de ce qu'il y a vu fait frémir d'horreur et 
de pitié. 

Dans presque tous les pays on s'est ému d'une 
telle détresse. Le gouvernement danois a en-
voyé des secours. Les syndicats hollandais ont 
décidé de travailler le jour de Noël et de verser 
le montant du salaire pour secourir Vienne. Les 
patrons se sont engagés a souscrire une somme 
egale a celle des travailleurs. En Suisse on a 
offert Thospitalité aux enfants. 

Pouvions-nous, en Belgique rester indifférents 
a une telle misère? Pouvions-nous,comme le pré-
conisent certains journalistes bourgeois, déc'arer 
que les Autrichiens n'ont que ce qu'ils méritent, 
puisqu'ils ont aidé TAllemagne a ruiner notre 
pays? Pouvions-nous objecter encore que nous 
avions souffert aussi cruellement que les Vien-
nois? 

C'eüt été confondre les victimes et les coupa-
bles dans une même haine et c'eüt été renier tout 
notre passé. 

Nous savons que, si les ouvriers des puissan
ces centrales n'ont pas été suffisamment ardents 
a lutter contre Tagression dont nous avons été 

l'objet, ils n'étaient pourtant pas responsables du 
crime. Nous savons qu'ils ontporté tout ie poids 
de la guerre, tandis que les vrais coupables en 
tiraient des profits. Nous savons aussi qu'en ce 
moment, les riches Autrichiens ne manquent de 
rien. 

Il est vrai que nous avons souffert aussi; mais 
précisément pour cela nous connaissons-le prix 
de la souffrance, Et, comme on s'aide entre voi-
sins également malheureux, nous devons aider 
les ouvriers de Vienne, a la veille de mourir de 
faim. 

D'ailleurs le soldat, sur le champ de bataille, 
donne a boire au blessé ennemi qui tentait de le 
tuer l'instant d'auparavant; comment pourrions-
nous un an après Ia guerre être impüoyables en-
vers des enfants aussi innocents que les nötres 
du carnage qui a fait parmi eux beaucoup d'or-
phelins? 

La Commission syndicale a compris qu'elle 
devait intervenir sérieusement en faveur des 
Viennois. Tenant compte des difficültés de vivre 
qu'ont encore les ouvriers belges, elle ne leur 
demande pas de verser le salaire d'une journée, 
mais celui d'une heure de travail. 

Pour la facilité du controle, elle a fait éditer 
des timbres a 50 centimes et a 1 franc, qu'elle 
va remettre aux organisations centrales. Dans 
quelques jours, ils seront en circulation. 

Il faut que dans chaque assemblee on rappelle 
le devoir d'humanité qui s'impose a tous. 

Il faut que, dans'chaque section, les propagan
distes prennent la chose a coeur et qu'ils obtien-
nent la contribution de tous les travailleurs. Nous 
avons su faire des sacrifices énormes dans le 
passé. Sachons-en faire un léger aujourd'hui. 

Il y a plus de 600,000 syndiqués dans le pays. 
Notre souscription doit s'élever a. un million de 
francs. Ainsi il sera prouyé que l'esprit de soli-
darité est toujours vivace dans la classe ouvrière 
beige. Ainsi sera prépsrée efflcacement une re
prise des relations internationales indispensa 
bles pour mener une lutte efficace centre les 
privileges capitalistes, pour assurer une paix 
définitive, si nécessaire aux travailleurs 
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La Conférence n Travail a Wasningmn 
in 

Maintenant que nous avons montré oomment la con
vention sur la journée -de huit heures a été adoptée, il 
nous reste quelques mots a dire dies autres conven-
tions et recommandations votées par la Conférence. 

Enumérons-les d'abord : 1° Les conventions con
cernant Ie chómage, remploi des femmes avant et après 
leurs couches, Ie travail de nuit des femmes, l'age 
d'admission aux travaux industriels, Ie travail de nuit 
des enfants; 2° les reoommandations concernant : Ie 
chómage,. la réciprocité de traitement des travailleurs 
étrangers, la prévention du charbon, la protection des 

' femmes et des enfants contre Ie saturnisme, la création 
d'un service public d'hygiène, rinterdictio.n de rem
ploi du phosphore blanc dans la fabrieation des aJlu-
mettes. 

Nos lecteuTs trouveront ci-après les articles princi-
paux. 

La convention concernant Ie chömage est assurément 
de la plus grande importance, quoique nous sommes 
d'avis qu'elle -n'est pas assez complete. Elle ordonne 
aux Etats adherents de prendre les mesures néces
saires afin que rouvrier, travaillant dans un pays étran-
ger, y obtienne des indemnités égales a celles touchées 
par les citoyens de ce même pays. Les ouvriers obli
gés de s'expatrier pour gagner leur vie pourront Ie 
faire avec plus de eonfianee. 

Il est dommage que la Conférence de Washington 
n'ait pas eu Ie courage d'aller plus loin encore. En 
effet, elle a adopté des « recommandations » qui étaient 
plutót a leur place dans la convention elle-même. 

^ Les Etats auraient été obligés de supprimer partout 
les bureaux de placement gratuits, et d'interdire que 
d'autres fussent eréés. 

Ils auraient été également obligés de soutenir les 
sans-travail, soit au moyen d'une institution de gou
vernement, soit au moyen d'un système d'assun.nce 
oontre Ie chómage. 

Le recrutement collectif de travailleurs dms un au-
tre pays eut été, aussi, entouré de plus de garanties, vu 
qu'il n'eüt pu se faire qu'après entente, ou au moins 
après oonsultation des organisations patronales et ou-
vrières. 

Maintenant il ne s'agit que d'une simple reeomman-
dation, et les Etats ne sont pas même tenus de la trans-
former en lol. Ajoutons lei que le délégué patronal 
beige, d'aecord avec ses collègues des autres pays, a 
voté contre eette recommandation, 

On peut faire le même reproche en ce qui concerne 
la réciprocité de traitement des travailleurs étrangers. 

On (( reeommande » aux Etats d'assurer aux ouvriers 
étrangers la même protection legale et les avantages 
de la législation sociale qu'a leurs -nationaux. 

Il leur est beaucoup plus facile de ne pas tenir 
compte de la recommandation, tandis qu'ils eussent dü 
appliquer une convention. 

En dehors des recommandations contre le chömage 
et la 'réciprocité de traitement des ouvriers étrangers, 
il en est d'aufcres, d'une assez grande importance aussi 
pour la classe ouvrière et que nous voudrions voir 
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transformer en lois dans chaque pays, furent également 
adoptées. Il s'agit des professions malsaines, des pré-
cautions contre ia maladie dt charbon, et de la créa
tion d'un service public d'hygiène. On fera bien de 
donner a ce dernier service le pas sur les autres, car 
la néoessité d'une protection de la santé des ouvriers 
devient chaque jour de plus en plus sensible. 

En Belgique, le ministre de 1'industrie et du Tra
vail a, de sa propre initiative, pris les mesures néces
saires, et nous avons toutes les raisons de croire qu'il 
ira bien plus loin. 

La convention concernant la maternité n'a pas moins 
d'intérêt. Elle rend hommage a un nouveau principe, 
notamment que toutes les femmes, quels que soient 
leur age, .rang ou état sont égales, et elle donne enfin 
les mêmes droits aux enfants légitimes et illégitimes. 
C 'est une véritable révolution! Il sera accordé a toute 
femme enceinte un repos de six semaines avant et six 
semaines après leurs couches, tandis que les mères, qui 
allaitent leurs enfants, auront droit a deux demi-heures 
par jour (matin et après-midi), pour accomplir leur 
fonction maternelle. 

De plus, il sera interdit au patron de lui signifier son . 
congé durant ladite absence. Il convient de remarquer 
que, contrairement a ce qu'on a décidé pour la jour
née de huit heures, les femmes employees dans les éta-
blissements commerciaux jouiront des mêmes droits 
que leurs compagnes de rindustrie. 

C'est la une décision excellente, et nous ne pour-
rions assez en souligner 1'importance. 

Nos lecteurs verront que pour d'autres conventions 
et recommandations, des exceptions ont été faites pour 
un grand nombre de pays. 

C'est ainsi, par exemple, qu'une exception a été 
faite, en ce qui concerne la protection des enfants, 
pour les pays comme le Japon et les Indes, oü préci-
sément ils sont exploités d'une maniere scandaleuse. 
Nous avons appris que dans les Indes les enfants vont 
au travail dès leur sixième année! 

N'est-ce pas une honte que, en vertu des conventions 
adoptées a Washington, leurs dispositions ne soient 
applicables, dans les Indes, que pour les ateliers qui 
emploient plus de vingt personnes, quand on sait que la 
majorité éorasante de ces jeunes enfants est employee 
dans 1 'industrie a domicile et dans les ateliers de moins 
de vingt personnes? 

La tache principale du. Parlement International du 
Travail sera de combler les lacunes et de redresser les 
erreurs. 

Ainsi les gouvernements devront tenir compte des 
revendications et des plaintes de la classe ouvrière 

} plus qu'ils ne l'ont fait jusqu'ici. Quand, dans chaque 
1 pays, les ouvriers auront un groupe parlementaire 

agissant, ils seront en état de transformer en lol les 
conventions votées a la Conférence dans J'intérêt du 
prolétariat. 

Notre tache était et sera de travailler plus que ja
mais au développement de nos organisations, puisque 
nous y voyons le seul chemin qui nous mènera a Ia 
victoire. 

Mals de quelle facon y parviendrons-nous le plus ra-
pidemerit? Par une agitation syndicale vigoureuse dans 
chaque pays. Corn. MERTBNS. 
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i Les Conventions 
I adoptées a la Conférence de Washington 
I Nous publions ei-dessous les conventions adoptées 
I par la Conférence Internationale dit Travail de Was-

i
hington. Pourtant, nous en élaguons les articles qui 
reproduisent textuellement ceux de la Convention sur 
la journée de huit heures, qu'on trouvera dans notre 
dernier numero. 

Ainsi rintroduction est identique dans toutes les con
ventions sauf, naturellement, renonce et Ie numero de 

f la question a ilaquelle chacune d'elle sse rapporte. 

I MOYENS DE PRÉVENIR LE CHOMAGE 
ET DE REMEDIER A SES CONSÊQUENCES 

Article 1. 
I Chaque Membre ratifiant la présente Convention 
I communiquera au Bureau International du Travail a des 
| ihtervalles aussi courts que possible et qui ne devront 
I pas dépasser trois mois, toute informtaion disponible, 
I statistique ou autre, concernant Ie chömage, y oom-
I pris tous les renseignements sur les mesures prises 
I ou a prendre en vue de lutter contre Ie chómage. 
I Toutes les fois que ce sera possible, les informations 
I devront être recueillies de telle facon que communica-
I tion puisse en être faite dans les trois mois suivant la 
I Conférence a laquelle elles se rapportent. 

j Article 2. 
! Chaque Membre ratifiant la présente convention de-

vra tablir uil système de bureaux publics de place
ment gratuit place sous Ie controle d'une autorité cen-

i trale. Des comités, qui devront comprendre des re-
présentants des patrons et des ouvriers, seront nom-
més et consultés pour tout ce qui concerne Ie fonction-
nement de ces bureaux. 

Lorsque eo-existent des bureaux gratuits, publics 
et privés, des mesures devront être prises pour co-
ordonner les opérations de ces bureaux sur un plan 
national. 

Le fonctionnement des différents système® nationaux 
sera coordonné par le Bureau International du Travail, 
d'aecord avec les pays intéresses. 

Article 3. 

Les Membres de l'Organisation Internationale du 
Travail qui ratifieront la présente Convention et qui 
ont établi un système d'assuranee contre ie chomage, 
devront, dans les conditions arrêtées d'un commun 
aocord entre les membres intéresses, prendre des ar-
rangements permettant a des travailleurs ressortissant a 
l'un de ces Membres et travaillant sur Ie territoir© d'un 
autre de reoevoir des indemnités d'assuranee égales a 
celles touchées par les travailleurs ressortissant a ce 
deuxième membre. 

(Les articles 4 et suivants sont la :reproduction des 
articles 15 et suivants de la Convention sur la journée 
de huit heures.) 

I, 

UEMPLOl DES FEMMES 
[. AVANT ET APRÈS LEURS COUCHES 

Article 2. 
Pour rapplication de la présente Convention, le 

terme « femme » désigne toute personne du sexe fémi-
nin, quel que soit son age ou sa nationalité, mariée ou 
non, et Ie terme « enfant» désigne tout enfant, légi-
time ou non. 

; Article 3. 
' . 9 Dans tous les étahlissements industries ou commer-

!̂  ciaux publics ou privés, ou dans leurs dépendances, a 
l'exoeption des établis jeraents oü sont seuls employés 
les membres d'une même familie, une femme 

d) Ne sera pas autorisée a travailler pendant une pé
riode de six semaines après ses couches ; 

b) Aura le droit de quitter son travail, sur produc
tion d'un certificat médical déclarant que ses couches 
se produiront probablement dans un délai de six se
maines ; 

c) Recevra, pendant toute Ia période oü elle demeu-
rera absente, en vertu des paragraphes a et b, une in-, 
demnité sufflsante pour son entretien et celui' de ©on 
enfant dans de bonnes conditions d'hygiène; ladite in-
demnité, dont le montant exact sera fixé par Tautorité 
competente dans chaque pays, sera prélevée sur les 
fonds publics ou sera fourni par un système d'assu-
rance. Elle aura droit, en outre, aux soins gratuits 
d'un médecin ou de la sage-femme. Aucune erreur de 
la part du médecin ou de la sage-femme, dans l'estima-
tion de la date de raccouchement, ne pourra empê-
cher une femme de recevoir rindemnité a laquelle elle 
a droit a compter de la date du certificat médical jusqu'a 
celle a laquelle raccouchement se pibduira; 

d) Aura d-roit dans tous les cas, si elle allaite son en
fant, a deux repos d'une demi-heure pour lui permettre 
1 'all ai temen t. 

^ Article 4. 
Au cas oü une femme s'absente de son travail, en 

vertu des paragraphes a et b de l'article 3 de cette 
Convention, ou en demeure éloignée pendant une pé
riode plus longue, a la suite d'une maladle attestée 
par certificat médical comme résultant de sa grossesse 
ou de ses couches, et qui la met dans l'incapacité de 
reprendre son travail, il sera illégal pour son patron, 
jusqu'a ce que son absence ait atteint une durée maxi
mum fixée par 1'autorité competente de chaque pays, 
de lui signifier son congé durant ladite absence ou a 
une date telle que le délai de préavis expirerait pen
dant que dure 1'absence sus-mentionnée. 

(Mêmes observations que précédemment pour l'ar
ticle 1 et pour les articles 5 et suivants.) 

LE TRAVAIL DE NUIT DES FEMMES 

Article 2. 
Pour rapplication de la présente Convention, le 

terme « nuit » signifie une période d'au moins onze 
heures eonsécutives, comprenant l'intervalle écoulé en
tre 10 heures du soir et 5 heures du matin. 

Article 3. 
Les femmes, sans distinction d'age, ne pourront être 

employees pendant la nuit dans aucun établissement 
industriel public ou privé, ni dans aucune dépendance 
d'un de ces établissements, a rexception des établisse-
ments oü sont seuls employés les membres d'une même 
familie. 

Article 4. 
L'article 3 ne sera pas appliqué : 
a) En cas de force majeure, lorsque dans une entre-

prise se produit une interruption d'exploitation impos-
sible a prévoir et n'ayant pas un caractère périodique ; 

b) Dans le cas oü le travail s'appliqué soit a des ma-
tières premières, soit a des matièresen élaboration, qui 
seraient susceptibles d'altération tres rapide, lorsque 
cela est nécessaire pour sauver ces matières d'une 
perte inévitable. 

Article 5. 
Dans l'Inde et au Siam, l'application da l'article 3 

de la présent© Convention pourra être suspendue par 
le gouvernement, sauf en ce qui concerne les manufoc-
tures (factories), telles qu'elles sónt définies par la loi 
nationale. Notiflcation pour chaoune des exeeptions 
sera< faite au Bureau Internal3onale du Travail. 
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Article 6. 
Dans les établissements industriels soumis a V'm-

fluence des saisons, et dans tous les cas oü des circon-
stances exceptionnelles l'exigent, la durée de la pé
riode de nuit indiquée a 1'article 3 pourra être réduite 
de deux heures pendant soixante jours par an. 

Article 7. 

Dans les pays oü Ie climat rend Ie travail de jour 
particulièrement pénible, la période de nuit peut être 
ilus courte que celle fixée par les articles ci-dessus, 
a h condition qu'un repos compensateur soit accordé 
pendant Ie jour. 

(Mêmes observations que précédemment pour les 
articles 1, 8 et suivants.) 

TRAVAIL DE NUIT DES ENFANTS 
DANS L'INDUSTRIE 

L'article 1 est la reproduction textuelle de celui de 
b convention sur la journée de huit hèures, a l'ex
ception de l'avant-dernier paragraphe, qui est sup-
primé. 

Article 2. 

. Il est interdit d'employer pendant la nuit des en
fants de moins de 18 ans dans les établissements in
dustriels, publics ou privés, ou dans leurs dépendan
ces, a l'exception de ceux dans lesquels sont seuls em
ployés les membres d'une même familie, sauf dans les 
cas prévus ci-après. 

L'interdiction du travail de nuit ne s'appliquera pas , 
aux enfants au-dessus de 16 ans qui sont employés 
dans les industries ënumérées ci-après a des travaux 
qui, en raison de leur nature, doivent nécessairement 
être continués jour et nuit : 

a). Usines de fer et d'acier : travaux oü Ton fait 
emploi des fours a réverbère ou a régénération, et gal-
vanisation de la tole et du fil de fer (excepté les ate
liers de décapage); 

b) Verreries; 
c) Papeteries; * 
d) Sucreries oü Ton traite Ie sucre brut; 
e) Réduction du minerai d'or. 

A J Hele 3. 
Pour l'application de la présente Convention, ie 

terme ((nuit» signifie une période d'au moins onze 
hsures consécutives, comprenant l'intervalle écoulé en
tre 10 heures du soir et 5 heures du matin. 

Dans les mines de charbon et de lignite, une déro-
gation pourra être prévue en ce qui concerne la pé
riode de repos visée au paragraphe precedent, lorsque 
l'intervalle entre les deux périodes de travail comporte 
ordinairement quinze heures, mais jamais lorsque eet 
intervalle comporte moins de treize heures. 

Dans les pays tropicaux oü Ie travail est suspendu 
pendant un certain temps au milieu de la journée, la 
périade de repos de nuit pourra être inférieure a onze 
heures, pourvu qu'un repos compensateur soit accordé 
pendant Ie jour. 

Article 4. 
Les dispositions des articles 2 et 3 ne s'applique-

ront pas au travail de nuit des enfants agés de 16 a 
18 ans lorsqu'un cas de force majeure, qui ne pouvait 
être prévu ou empêché, et qül ne présente pas un ca-
ractère pérhdique, met obstacle au fonctionnement nor-
mal d'un établissement industriel. 

Article 5. 
En ce qui concerne Papplication de la présente Con

vention au Japon, jusqu'au ler juillet 1925, 1 'article 2 
ne s'appliquera qu'aux enfants agés de moins de 15 
ans. et a partir de la date susmentionnée, Ie dit arti
cle 2 nè s'appliquera qu'aux enfants de moins de 
16 ans. 
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Article 6. 

En ce qui concerne l'application de la présente Con
vention a l'Inde, Ie terme (( établissements industriels » 
comprendre seulement les « fabriques » déflnies com
me telles dans la « loi des fabriques » de l'Inde (Indian 
factori act), et l'article 2 ne s'applquera pas aux en
fants du sexe masculin agés de plus de 14 ans. 

Article 7. 

Dans les circonstances particulièrement graves, et 
lorsque Pintérêt public l'exigera, 1'interdiction du tra
vail de nuit pourra être suspendue par une décision 
de l'autorité publique en ce qui concerne les enfants 
agés de 16 a 18 ans. 

(Les articles 8 et suivants sont la reproduction des 
artices 15 et suivants de la Convention sur la jour
née de huit heures.) 

L'AGE D'ADMISSION DES ENFANTS 
AUX TRAVAUX INDUSTRIELS 

L'article premier est identique a celui de la cortven-
tion sur la journée de huit heures, sauf l'avant- der nier 
paragraphe, qui est supprimé. 

Article 2. 

Les enfants de moins de 14 ans ne peuvent être em
ployés ou travailler dans les établissements industriels, 
publics ou privés, ou dans leurs dépendances, a l'ex
ception de ceux dar- lesquels sont seuls employés les 
membres de la mê.r., familie. 

Article 3. 

Les dispositions de l'article 2 ne s'appliqueront pas 
au travail des enfants dans les écoles professio: nelles, 
a la condition que ce travail soit approuvé et surveillé 
par l'autorité publique. 

Article 4. 

Dans Ie but de permettre Ie controle de l'application 
des dispositions de la présente Convention, tout chef 
d'établissement industriel devra tenir un registre dHns-
cription de toutes les personnes de moins de 16 ans em
ployees par lui avec l'indication de la date de leur nais-
sance. 

Article 5. 
En ce qui concerne 1 'application de la présente Con

vention au Japon, les modifications ci-après a l'article 2 
sont autorisées : 

a) Les enfants de plus de 12 ans pourront être admis 
au travuil s'ils ont achevé leur instruction primaire; 

b) En ce qui concerne les enfants entre 12 et 14 ans 
déja au travail, des dispositions transltoires pourront 
être adoptées. 

La disposition de la loi japonaise actuelle qui admet 
les enfants de moins de 12 ans a certains travaux fa-
ciles et légers sera rapportée. 

Article 6. 

Les dispositions de Partiele 2 ne s'appliqueront pas 
a l'Inde, mais dans l'Inde, les enfants de moins de 
12 ans ne seront pas occupés : 

a) Dans les manufaetures employant la force mo-
trice et occupant plus de dix personnes; 

b) Dans les mines, carrières et industries extrac-
tives de toute nature ; 

c) Dans Ie transport de passagers, ou de marchan-
dises, les services postaux, par voie ferrée, et dans 
la manipulation des marchandises dans lés docks, quais 
et wharfs, a l'exception du transport a la main. 

Les articles 7 et suivants sont la reproduction des ar
ticles 15 et suivants de la Convention sur la journée 
de huit heures. 
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Les Recommandations 
LE CHOMAGE 

La Conférence Générale de l'Organisation Interna
tionale du Travail de la Société des Nations, 

Adopte la reeammandation ci-après, qui sera soümise 
a l'examen des Membres de l'Organisation Internatio-
iiale du Travail en vue de lui faire porter effet sous 
forme de loi nationale ou autrement, conformément aux 
dispositions de la partie relative au travail du Traite de 
Versailïes du 28 juin 1919 et du Traite de Saint-Ger-
«lain du 10 septembre 1919 : 

I 
La Conférence Générale recommande que chaque 

Membre de l'Organisation Internationale du Travail 
preTine des mesures pour interdire la eréation de bu-
reaux de placement payants ou d'entreprises commer-
ciales de placement. 

En ce qui cöncerne les bureaux déja existants, la 
Conférence reoommande que leur fonctionnement soit 
subordonné a l'octroi de licenees délivrées par Ie 
Gouvernement et que toutes mesures soient prises afin 
de les supprimer dès que possible. 

La Conférence Générale recommande aux Membres 
de rOrganisation Internationale du Travail que Ie re-
erutement collectif de travailleurs dans un pays, en 
•ue de leur emploi dans un autre, ne puisse avoir lieu 
qu'après entente entre les pays intéresses et aprè9 
consultation des patrons et des ouvriers appartenant, 
dans chaque pays, aux industries intéressées. 

III 
La Conférence Générale recommande que chaque 

Membre de l'Organisation Internationale du Travail 
organise un système effectif d'assurance eontre Ie cho
mage, soit au moyen d'une institution de gouverne-

* ment, soit en aceordant des subventions du gouverne-
ments aux associations dont les statuts prévoient en fa
veur de leurs membres Ie paiement d'indemnités de 
chomage. 

IV 
La Conférence Générale recommande que chaque 

t Membre de 1 'Organisation Internationale du Travail co-
ordonne l'exécution des travaux entrepris pour Ie 
compte de 1'autorité publique et réserve autatit que 
possible ces travaux pour les périodes de chomage 
et pour les régions particulièrement affectées par ce 
phénomène. 

(Toutes les « recommandations » ont la même in-
troduction.) 

LA PROTECTION DES FEMMES 
ET DES ENFANTS CONTRE LE SATURNISME 

La Conférence Générale recommande aux Membres 
de l'Organisation Internationale du Travail qu'en rai-
son des dangers que présentent pour les femmes au 
point de vue de la maternité, et dans Ie but de per-
mettre aux enfants de se développer physiquement, 
l'emploi des femmes et des jeunes gens au-dessous de 
18 ans soit interdit dans les travaux énumérés ci-
après : 

a) Dans Ie travail aux fours oü s'opère la réduc-
tion des minerais de zinc et de plomb ; 

b) Dans la manipulation, Ie traitemeiit öu la réduc-
tion des cendres conteüaftt du plomb ét dans Ie désar-
gentage du plomb; 

c) Dans la fusioni en grand du plomb ou du vieux 
ziiic; 

d) Dans la .fabrication de la soudure ou des alliages 
•ofttéaant plus de dix pour cent 4e plomb ; 
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e) Dans la fabrication de la litharge, du massicot, 
du minium, de la céruse, du mine-orange ou du sui-
fate, dü chrorriate ou du silicate de plomb (frite) ; 

/) Dans les opérations de mélange et de tartinage 
dans la fabrication ou la réparation d'accumulateurs 
électriques; 

g) Dans Ie nettoyage des ateliers oü sont effectués 
les travaux énumérés ci-dessus. 

La Conférence recommande, en outre, que Temploi 
des femmes et des jeunes gens au-dessous de 18 ans 
aux travaux oü Ton utilise des sels de plomb ne soit 
autorisé qu'a la condition que l'on prenne les mesures 
suivantes : 

a) Ventilation localisée, de maniere a ce que soient 
dissipées, dès leur formation, les poussières et va-
peurs; 

6) Propreté des outils et des ateliers; 
c) Avis donné a l'autorité publique de tous les cas 

die saturnisme, et attribution d'indemnités aux per-
sonnes ntoxiquées; 

d) Examen médical périodique des personnes enir 
ployées aux travaux énumérés plus haut; 

e) Installation, dans des conditions satisfaisantes, de 
vestiaires, lavabos et réfectoires, et fourniture de vê-
tements protecteurs spéciaux; 

/) Interdïction d'introduire des aliments ou des bois-
sons dans les ateliers. 

La Conférence reoommande, d^utre part, que, dans 
les industries oü il est possible de remplacer les sels 
solubles de plomb par des substances non-toxiques, 
Temploi desdits sels solubles de plomb soit l'objet d'une 
réglementation plus sévère. 

En ce qui cöncerne cette recommandation, un sel de 
plomb sera considéré comme soluble s'il contient plus 
de cinq pour cent de son poids en plomb métallique 
soluble dans une solution aqueuse d'acide chlorhydri-
que a 0.25 p. c. d'acide. 

CRÊATION D'UN SERVICE PUBLIC 
D'HYGIÈNE 

La Conférence Générale recommande que chaque 
Membre de l'Organisation Internationale du Travail 
établisse aussitót que possible — s'il ne l'a déja fait — 
non seulement un système assurant une inspection 
efflcace des usines et ateliers, mais, en outre, un ser
vice public spécialement chargé de sauvegarder la 
santé des ouvriers et qui se mettra en rapport avec 
Ie Bureau International du Travail. 

LA RÉCIPROCITÊ DE TRAITEMENT DES TRA-
VAILLEURS. ÊTRANGERS 

La Conférence Générale recommande que chaque 
Meinbre de l'Organisation Internationale du Travail as-
sure, sur la base de la réciprocité, dans les conditions 
arrêtées d'un commun aceord entre les pays intéresses, 
aux travailleurs étrangers occupés sur son territoire et 
a leurs families* Ie benefice des lois et reglement de 
protèction ouvrière, ainsi que la jouissance du drolt 
d'association reconnu dans les limites de la légalité 
è ses propres travailleurs. 

UINTERDICTION DU PHOSPHORE BLANC 
La Conférence recommande a tous les Membres de 

ROrganisation Internationale du Travail qui n'ont pas 
eneore adhéré a la Convention internationale adoptée 
è Beme en 1906, au sujet de rinterdlction de rettt-
ploi du phosphore blanc dans la fabrication des allu-
mettes, d'adhérer è ladite Convention. 

LA PRÊVENTION DU CtiARBÓN 
La Conférence Générale recommande aux Membres 

de l'Organisation Internationale dü Travail de preridrè 
des mesures en vue d'assurer soit dans Ie pays d'ori-
gine, soit, au cas oü cela ne serait pas possible, au 
port de débarquement la désiöfection des laines sus-
pectes de contenir des spores charbonneuses. 


